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Fiche Location 
à retourner par courrier à l’adresse indiquée 

en bas de page, par fax au 02.51.44.73.27  
 

Vos coordonnées 
Nom, Prénom  Téléphone  

Adresse  Télécopie  

Ville  E-mail  

Site internet  Horaire  
 

Votre logement à louer 

N°, Adresse  Etage n° 

Ville  Quartier *  

Description Infos complémentaires 

Nature de 
l’immeuble 

 Appartement  
 Maison individuelle 
 Chez l’habitant  
 Résidence / Foyer 

Epoque de 
construction 

 Avant 1948  
 1949-1974 
 1975-1989 
 1990 – 1999 
 Après 1999 

Taille du 
logement 

 Chambre  
 Studio 
 T1 
 T1 bis 

 T2 
 T3 
 T4 
 T5+ 

Energie de 
chauffage 

 Electricité  
 Gaz 
 Fioul 
 Autres 

Contenu 
 Logement nu 
 Logement meublé 

Mode de 
chauffage 

 Individuel 
 Collectif 

Surface (m²)   Oui Non 
Garage   

Loyer mensuel (€) 
 

Parking   
Cave   

Charges mensuelles (€) 
 

Balcon    
Honoraires (€)  Ascenseur   
Dépôt de garantie (€)  

Annexes 

Terrain   

Votre logement sera libre le …  Oui Non 

Avez-vous plusieurs logements 
similaires à louer ? 

 
Est-ce que votre logement est : 
- conventionné ? 
- accessible aux handicapés ? 

 
 

 
 

Observations complémentaires : (exemple : chauffage compris dans les charges, kitchenette, colocation possible …) 
 
 
 
 

 
* Pour les logements sur la Roche sur Yon , préciser le quartier à l’aide de cette liste : Bourg s/ La Roche, la Courtaisière, la Généraudière, la 
Jaulnière, la Vallée Verte, l'Angelmière, le Coteau, les Forges, les Oudairies, les Terres Noires, Malboire, Pentagone, Pyramides - Jean Yole, 
Saint André d'Ornay. 
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www.cpourtoit.org 

 
 Conditions de diffusion 

La diffusion des offres de locations à destination des jeunes et des étudiants sur le site www.cpourtoit.org 
de l’ADIL de Vendée est gratuite. Elle est ouverte aux particuliers, aux agences immobilières, notaires, 
foyers, résidences sociales et étudiantes ainsi qu’aux organismes HLM pour tout logement situé sur le 
département de la Vendée. 
 
 

 Charte du bailleur 

Le bailleur ou son mandataire s’engage à : 
 

 proposer à un prix raisonnable la location d’un logement décent, c'est à dire ne laissant pas apparaître de 
risques manifestes pouvant porter atteinte à la sécurité physique ou à la santé des occupants et doté des 
éléments de confort le rendant conforme à l'usage d'habitation. Le décret du 30 janvier 2002 définit les 
caractéristiques du logement décent.  

 

 établir un bail écrit conforme aux réglementations et accompagné d’un état des lieux. 
 

 suivre les recommandations émises par la commission des clauses abusives (n°2000-01). 
 

 respecter la vie privée de l’étudiant en lui laissant la libre disposition des lieux. 
 

 fournir les documents nécessaires au paiement de l’aide au logement. 
 
 
 
 

 J’autorise l’ADIL de Vendée à diffuser mes offres de locations sur son site internet www.cpourtoit.org et sur 
ses plaquettes d’information destinées aux jeunes et aux étudiants. Ce service est gratuit et je peux, à tout 
moment, demander la rectification ou la suspension de ces informations en adressant une demande écrite à 
l’ADIL de Vendée conformément à la loi 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux 
libertés, modifiée par la loi 2004-801 du 6 août 2004 (CNIL). 
 

 Je souhaite disposer d’un code d’accès pour mettre à jour mes offres directement sur internet. 
 
 
Signature ou Cachet. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PS : Vous pouvez nous adresser une photo de votre location pour qu’elle soit diffusée avec votre annonce, de préférence 
par mail à l’adresse contact@adil85.org 

 


